
 

 

Mardi 26 septembre 2023 de 9h30 à 17h30 
 

56 avenue Roger Salengro 62223 SAINT LAURENT BLANGY 

Formation organisée et animée par Initiatives Paysannes 
Intervenant : Baudoin Caron, conseiller comptable à l’AFOCG 

Programme 
 

  
• Inclusion dans le groupe et expression des attentes des participants  

• Notions sur les tâches administratives et le pilotage d'une entreprise   

• Organiser son suivi administratif : classement, suivi de factures, suivi de trésorerie   

• Les obligations administratives d'une entreprise et échéanciers    

• Les déclarations à effectuer (avec les délais et niveau d'importance) 

• Bilan de la formation 

 

Alternance de temps théoriques et pratiques. 

 

Formation  
« Suivi administratif et comptable :  

je prends ma ferme en main » 
 

1 jour (7h) 

  OBJECTIFS 

Adopter une organisation de travail adaptée et efficace pour suivre les tâches administratives et comptables au quotidien 

Identifier les obligations administratives sur sa ferme 

S’approprier l’échéancier des déclarations et démarches administratives à réaliser sur l’année  
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PUBLIC : Porteur.ses de projet agricole, paysan.nes installé.es 
 

PRÉREQUIS : Aucun prérequis nécessaire 
 

 
Une évaluation de la satisfaction et des acquis sera réalisée en fin de session. 
 
Une attestation de formation vous sera délivrée, pouvant ouvrir droit à un crédit d’impôt pour les chefs d’exploita-
tion au bénéfice réel. 

INSCRIPTION A LA FORMATION 
 

Responsable de formation : Marine FLORENT, accompagnatrice installation, Initiatives Paysannes 
 

Inscription obligatoire avant le 1er septembre 2023 
par mail : m.florent@initiatives-paysannes.fr ou téléphone au 07 52 04 54 45  
 
*Les conditions générales de vente sont disponibles en suivant ce lien ou sur demande. L’inscription vaut acceptation. 
 
Pour tout renseignement et si un aménagement lié à l’accessibilité de la formation est nécessaire, contactez- nous. 
En 2022, le taux de satisfaction pour nos formation s’élève à 90% .  Certification Qualicert et Qualiopi 

 

 

FINANCEMENT DE LA FORMATION 
 

 
Porteur.se de projet:  

- Pôle emploi/AIF* pour les demandeurs d’emploi 

- CPF* (sous condition) 
- VIVEA si formation inscrite dans votre PPP 
 

 
Paysan.nes installés : VIVEA (si à jour de cotisations 

MSA) 
 

 
Nous contacter pour toute question. 
 

* Inscription 30 jours en amont de la formation pour en 
bénéficier 

RESTE A CHARGE 
 
Adhésion à l’association : 30€ 

 
ET  

 
Personnes non financée : 80€ 

 

REPAS 
 

Auberge espagnole 
 

Chacun amène un plat salé ou sucré à partager, 
ainsi que ses couverts, verre et assiette. 

40 avenue Roger Salengro 62223 Saint Laurent 
Blangy 

N° SIRET 40363228400028 -  
Organisme de formation n°31 62 01870 62 

https://www.agriculturepaysanne.org/IMG/pdf/cgv_ip.pdf

